
Associations  :  montant  2025
de  la  franchise  des  impôts
commerciaux
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Pour 2025, le seuil de la franchise des impôts commerciaux
applicable  aux  organismes  sans  but  lucratif  s’élève
à  80  011  €.

Comment gérer les frais des
bénévoles ?
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Il appartient au bénévole de choisir entre un remboursement de
ses frais par l’association ou leur abandon à titre de don.
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Gel des barèmes kilométriques
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Pour la deuxième fois consécutive, les barèmes qui permettent
d’évaluer, de façon forfaitaire, les frais de véhicule engagés
à des fins professionnelles ne sont pas revalorisés.

Prorogation  de  deux  crédits
d’impôt  spécifiques  aux
exploitants agricoles
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La loi de finances pour 2025 a prorogé le crédit d’impôt pour
congés de l’exploitant agricole ainsi que le crédit d’impôt en
faveur des exploitations agricoles certifiées de haute valeur
environnementale (HVE).
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Quel délai pour répondre aux
observations d’une entreprise
après un contrôle fiscal ?
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L’administration  fiscale  doit  répondre  sous  60  jours  aux
observations  d’une  PME  contrôlée  dans  le  cadre  d’une
vérification ou d’un examen de comptabilité. Un délai dont les
modalités de calcul ont été précisées par le Conseil d’État.

La  transmission  des
exploitations  agricoles  est
encouragée
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La  loi  de  finances  pour  2025  contient  plusieurs  mesures
fiscales visant à favoriser la transmission des exploitations
agricoles à la jeune génération.

Lutte  contre  la  fraude
fiscale : 16,7 Md€ réclamés
pour 2024 !
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16,7 Md€ ont été réclamés l’an dernier par l’État auprès des
particuliers et des entreprises au titre du contrôle fiscal
(contre  15,2  Md€  en  2023).  Le  montant  des  redressements
notifiés a ainsi progressé de près de 10 % en un an (soit
+1,5 Md€) !

Le calendrier de déclaration
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des revenus de 2024
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Les  dates  limites  de  souscription  de  la  déclaration  des
revenus de 2024 ont été fixées.

Les  nouveautés  sociales  et
fiscales  pour  les
associations
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Comme chaque année, mais avec un peu de retard cette fois, la
loi  de  finances  et  la  loi  de  financement  de  la  Sécurité
sociale apportent leur lot de nouveautés sociales et fiscales
pour les associations. Le point sur les principales mesures
introduites en 2025.
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Quand  une  association  doit
payer  l’impôt  sur  les
sociétés
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L’association dont la gestion ne présente pas de caractère
désintéressé et qui concurrence des entreprises commerciales
est soumise aux impôts commerciaux.
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